
483 Le renvoi de l'habeas corpus doit être fait dans les douze Délai sons le-
heures de sa notification, ou plus tôt, s'il est ainsi ordonné par le mai- vele mandat

doit étrc rcn-
dat, dans tous les cas où le lien où la partie se trouve détenue n'est
pas à plus de quinze milles de celui où doit se faire ce renvoi.

5 Si la personne détenue se trouve à une plus grande distance, il sera
accordé pour faire le renvoi de 'habeas corpus on jour par chaque
quinze milles de distance.

Aà8ly Lorsque Phabeas corpus aura été dûment notifié, si la partie en Si la personno
faveur de laquelle il a été accordé n'est pas représentée dans les dé- détenue n'est

10 lais ci dessus fixés, la cour ou le juge qui a donné le mandat rendra té, l ' a"
un ordre adressé à quelque officier de justice, lui commandant d'arrê- trat pourra
ter et de prendre en sa garde la personne qui a désobéi à ce mandat êtro amené do.
et de l'amener devant lui ou elle, pour être procédé contre elle confor- vnt la Cour.
mément à la loi.

15 -288 Si la personne ainsi amenée devant le juge, ou la cour, re- Le récalci-
fuse de remettre l'habeas corpus qui lui a été notifié, ou de représen- trant pourra
ter la partie qu'il lui a été ordonné de produire, dans le cas ou d'après °tre "pri-
les dispositions ci-dessus prescrites, elle peut être obligée de le faire, ce qu'mt ait
elle sera mise en prison, et y restera détenue jusqu'à ce qu'elle ait obi au man-

20 obéi à l'habeas corpus; et elle sera condamnée à payer tous les frais dat
de la procédure, indépendamment de l'action que la partie pourra avoir
contre elle pour cause de détention illégale.

4289 Toutes les fois qu'en raison de l'état de maladie ou d'infir- e que doit
mité de la partie détenue, elle ne peut être amenée par devant le juge conteair ta

25 ou la cour sans danger de sa vie, celui en la garde de qui elle se repose dn.
trouve doit en faire mention dans sa réponse, en renvoyant l'habeas ladie, ou infir-
corpus; et si elle prouve ce fait par le certificat d'un médecin ou chi- mité do la
rurgien régulièrement admis à pratiquer comme tel, et par la déclara- partie déte-

tion de deux autres témoins et la signature de la partie détenue, si nue.
80 elle peut écrire, le juge, si d'ailleurs la réponse de l'habeas corpus lui

parait suffisante, se transportera à Pendroit où la partie est-détenue,
s'il peut le faire sans se déplacer du lieu de ses séances, ou statuera
sur l'habeas corpus de la même manière que si la partie était présente
devant lui.

35 ego Si celui qui détenait la partie ne peut pas la représenter Lorsque la
parce qu'elle serait morte, ou en raison de quelque autre accident iné- e rtie no peut

1 vitable ou de force majeure, il doit en être fait mention dans sa ré- ro représen-
ponse à I'habeas corpus; mais ce fait, pour former une excuse, doit mort ou autre
être prouvé d'une manière qui puisse satisfaire le juge ou la cour'à accident, la ré-

40 cet égard. ", e°dit e.

Il est bien entendu que dans ce ca's, et dans tous ceux où celui qui
détient la partie est tenu de faire la preuve des causes pour lesquelles
il ne peut pas la représenter, la preuve contraire peut être faite par la
personne qui a obtenu lhabeas corpus.

45 P9I Si la partie détenue est représentée devant le juge ou la Ce qui peut
cour, elle peut nier aucuns des faits qui sont exprimés dans la réponse être répliqué
à l'habeas corpus, ou en alléguer de son côté, pour démontrer que sa à la réponse.

* détention ou son emprisonnement est illégal, ou qu'elle a droit à être


